
FORMATION QUALIFIANTE 
DE TECHNICIEN LUMIÈRE

OBJECTIFS DE LA FORMATION

L’objectif de cette formation est de permettre à des
personnes attirées par les métiers du spectacle de
maitriser les techniques de bases d’éclairage

 La formation est axée sur la pratique et la
pédagogie de groupe pour permettre au stagiaire de
développer des compétences techniques et
artistiques au service du travail d’équipe.

La formation se déroule dans plusieurs salles de
spectacles lyonnaises et permet d’être au plus proche
des réalités professionnelles.

Les stagiaires effectuent également deux résidences
(concert et théâtre) en collaboration avec des
artistes professionnels.

ORGANISATION DE LA FORMATION

DATES DE LA 
FORMATION

HEURES EN 
CENTRE

HEURES EN 
ENTREPRISE

Prendre contact
avec l’Irpa

360 heures 140 heures

NOMBRES DE 
STAGIAIRES

SEMAINE EN
FORMATION

SEMAINE EN 
ENTREPRISE

32 heures 35 heures14

DIRECTEUR DE FORMATION
Loïc Pagé

RESPONSABLE DE LA VAE 
Loïc Pagé

RESPONSABLE DE FORMATION 
 Stephane Terris

LIEUX DE
FORMATION

 Le Jack Jack
La salle Genton - MJC Laënnec Mermoz

La salle spectacle - MJC Vaulx-en-Velin
Le Ninkasi

OPCO
France Travail

Congé individuel 
de formation 

Conseil Régional

Financement individuel 

FINANCEMENT DE LA FORMATION

CPF

Transition Pro

COÛT DE LA
FORMATION

FORMATION CONTINUE / 
STAGES EN ENTREPRISE

500H DE
FORMATION

3600 €

VALIDATION 
CERTIFICAT PROFESSIONNEL

DE TECHNICIEN LUMIÈRE

Ce certificat est un titre de
niveau 4, inscrit au RNCP
(Registre National de la

Certification Professionnelle), JO
30/12/2023.
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miribel.irpa@gmail.com

Direction -  06 63 60 21 04
Secrétariat -  06 60 44 71 58
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Le technicien lumière intègre les équipes lumières
des lieux de diffusions, travaille pour les
entreprises de prestations et d’évènementiel, suit
des groupes de musique, des compagnies de
théâtre, etc.



PROGRAMME DE LA FORMATION

La formation est constituée de quatre modules :

Exploitation d’un parc numérique 
Installation d’un grill en fonction
d’une fiche technique
Câblage et démontage
Conception d’un plan de feu

2 résidences d’une semaine 
Théâtre et Musiques actuelles 

Réalisation par les stagiaires 
Collaboration avec des artistes

Représentation publiques 
en fin de résidences

Connaissances de la législation du spectacle  
Décryptage des consignes et 
de leurs représentations
Contraintes de sécurité d’un 
lieu accueillant du public

Connaissance de base de l’électricité
Courant continu, courant alternatif, 

contrôle des puissances
Les hautes puissances

Module 1 : 
LUMIÈRE ET 

ASSERVIS

Module 2 : 
RÉSIDENCES

Module 3 :
SÉCURITÉ

Module 4 :
ÉLECTRICITÉ
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